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E.2 – ETUDE DE REALISATION ET MISE EN SERVICE 
 
 
 

Unité U24 
E2-D : Electrotechnique  
Durée : 2 h                                         Coefficient : 2 

Condition particulière 
Cette épreuve  est composée de trois parties :  

• 1ere partie : schéma électrique 
 

• 2eme partie : Vérification et justification du choix d’appareils  
 

*    3eme partie : Mesures électrique sur système de froid ou de climatisation 
 
 

Question Note Page 
1ère Partie Schéma électrique / 5 

a …./ 4 DSR 2/8 
b …./ 1 DSR 2/8 

2ème Partie Vérification et justification du choix des 
appareils  / 7 

a …./ 1 DSR 3/8 
b …./ 2 DSR 3/8 
c …./ 2 DSR 3/8 
d …./ 2   DSR 3/8 

3ème Partie Mesures électriques  / 8 
a …./ 1   DSR 4/8 
b …./ 1 DSR 4/8 
c …./ 1 DSR 4/8 
d …./ 1 DSR 4/8 
e …./ 2  
f …./ 2  
 TOTAL   …./20  
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 1ere partie :  
 
Etablir le schéma de puissance d’un des compresseurs sachant qu’on utilise un démarrage par 
enroulement séparé (Part Winding) et répondre à la question: 
 
 

a) Etablir le schéma de puissance  sachant que : 
- le premier bobinage est alimenté par le contacteur KM1 et le relais thermique F1 
- le deuxième bobinage est alimenté par le contacteur KM2 et le relais thermique F2 

b) Quel est le but de ce type de démarrage ? 
 
….……………………………………………………………………………….. 
 

N
   

  L
1 

   
L2

   
L3

  
 

    / 4 

    / 1 

U
1

  
  

V
1

  
   

W
1 

U
2

  
  

V
2

  
   

W
2

 

M1 

Ba
se

 N
atio

nale des S
ujets 

d'Ex
amens d

e l'e
nse

ignement p
rofessi

onnel 

Rése
au SC

ER
EN



BP    MONTEUR DEPANNEUR EN FROID ET CLIMATISATION 
DSR 

Session 2012 
E.2-D : Electrotechnique  

Durée de l’épreuve : 2h   Coef :   2 DSR 3/8 
 

 

2eme partie :  
 
Vérifier et justifier  si le choix, des appareils mentionnés ci-dessous, est conforme aux moteurs des 
ventilateurs du condenseur car des erreurs se sont glissés dans les références. Le cas échéant, donner la 
référence correcte. 

LEROY SOMER 
16015  ANGOULEME   FRANCE 

MOTEUR ASYNCHRONE  NFC 51          11 NOV 79 

MADE IN  FRANCE  

Cos φ 

Rdt %  

Hz Ph Sce 

Isol. classe Amb. °C 

I  A ∆ V 

Y  V 

Type LS 80 L2  
 

S1 

0.8 

72 

1450 

4 Kw 

Tr/min  

6 

3 50 

40 

660 

10 

F 

400 

 

I  A 

Remarque :  
 

- les moteurs des ventilateurs condenseurs sont couplés en triangles ;   
 

- la tension du circuit de commande est de 230 V. 
 

- l’intensité au démarrage est de 60A  

a) Sectionneur : LS1 D 2531 A65 :  
 

 
 
 

b) Contacteur : LC1 D12 10 B7 :  
 

 
 
 

c) Relais thermique : LR2 D 33 59 :  
 

 
 
 

d) Fusible : DF2 CN 10 :  

    / 1 

    / 2 

    / 2 

    / 2 

Plaque moteur ventilateur condenseur  
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3eme partie : 
 
Sur un système de froid ou de climatisation,  le candidat devra, sous les ordres et en présence de 
l’examinateur, réaliser les points de mesures donnés par celui-ci (une mesure de chaque). 

- Tension  
- Intensité  
- Résistance 
- Résistance d’isolement 

 
Critères d’évaluation : 
 
L’examinateur veillera à ce que les mesures soient réalisées en respectant les règles de sécurité 
pour l’utilisateur et pour l’installation.  
 

a) Mesure de tension : 
 

 
 

b) Mesure d’intensité : 
 
 
 

c) Mesure de Résistance :  
 
 
 

d) Mesure de Résistance d’isolement :  
 
 
 

e) Se protéger :  
 
 
 

f) Maîtrise des appareils de mesure : 

    / 0.5 

    / 0.5 

    / 1 

    / 1 

    / 2 

    / 3 
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Ce document a été élaboré par FormaV© avec le plus grand soin afin d’accompagner 
chaque apprenant vers la réussite de ses examens. Son contenu (textes, graphiques, 
méthodologies, tableaux, exercices, concepts, mises en forme) constitue une œuvre 
protégée par le droit d’auteur. 
 
Toute copie, partage, reproduction, diffusion ou mise à disposition, même partielle, 
gratuite ou payante, est strictement interdite sans accord préalable et écrit de FormaV©, 
conformément aux articles L.111-1 et suivants du Code de la propriété intellectuelle. 
Dans une logique anti-plagiat, FormaV© se réserve le droit de vérifier toute utilisation 
illicite, y compris sur les plateformes en ligne ou sites tiers. 
 
En utilisant ce document, vous vous engagez à respecter ces règles et à préserver 
l’intégrité du travail fourni. La consultation de ce document est strictement personnelle. 
 
Merci de respecter le travail accompli afin de permettre la création continue de 
ressources pédagogiques fiables et accessibles. 


